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Berne, le 16 mai 2013 
 
M 
 
 
 
 
Madame la Conseillère fédérale,  
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur le projet de 
révision de l’ordonnance mentionnée.  

Au regard des dégâts causés par la catastrophe de Fukushima, le PEV constate que les 
modifications proposées sont insuffisantes et marginales par rapport aux effets dévastateurs 
potentiels de l’utilisation de matières nucléaires.  En effet, l’augmentation de la couverture de 
0,2 milliard est négligeable par rapport aux dégâts au Japon évalués à 100 milliards. Les 
impacts sur l’environnement, la santé et l’économie d’un accident nucléaire dans une centrale 
sont largement supérieurs à la couverture proposée.  

 Le PEV estime que la modification de l’ordonnance n’est pas adaptée aux risques effectifs du 
nucléaire et y voit une forme de subvention cachée pour le nucléaire. La couverture devrait être 
largement supérieure et par conséquent les primes également et cela même si le prix du Kw/h 
devait prendre l’ascenseur. 

Le PEV estime en outre que la question de la responsabilité doit être réglée au niveau de la loi 
et pas au niveau de l’ordonnance. Cette question de principe est essentielle et le PEV demande 
que cette question soit à nouveau examinée au niveau de la loi. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
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